1
PRÉAMBULE

Le document complémentaire porte sur les normes générales, particulières et minimales qui devront être intégrées aux plans et règlements d’urbanisme de chacune des municipalités. Celles-ci représentent des moyens pratiques pour rencontrer les objectifs reliés aux grandes orientations du schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC des Etchemins.

2
TERMINOLOGIE

Activité récréative extensive :
Activité ne nécessitant que des aménagements et des équipements réduits dont l’impact sur le milieu et le paysage est faible (aire de pique-nique, sentiers, camping sauvage, etc.).


Activité récréative intensive :
Activité nécessitant le déboisement d’une partie des terres utilisées et qui requiert des aménagements et équipements lourds ou permanents.


Agrandissement ou extension d’une construction :

Opération visant à étendre ou augmenter la superficie au sol d’un bâtiment ou la volumétrie d’un bâtiment ou d’une construction.


Aire d'alimentation extérieure : 


Une aire à l'extérieur d'un bâtiment où sont gardés périodiquement ou de manière continue, des animaux et où ils sont nourris au moyen d'aliments provenant uniquement de l'extérieur de cette aire.


Bâtiment:

Construction ayant un toit appuyé sur des murs ou des colonnes et destinée à abriter des personnes, des animaux ou des objets matériels.  


Bâtiment principal :


Bâtiment faisant l’objet principal de l’exploitation du lot ou de plusieurs lots contigus et à l’usage principal autorisé sur le lot où il est érigé.


Bâtiment complémentaire :


Bâtiment détaché du bâtiment principal, situé sur le même lot que ce dernier, à l’intérieur duquel s’exerce un usage complémentaire à l’usage principal.


Camp forestier ou campement :

Bâtiment servant à entreposer la machinerie et l'outillage d'un forestier tout en lui procurant un abri pour manger et dormir dans son boisé.  Il s'agit d'une construction sommaire, de faible superficie (20 m2 maximum de surface habitable) supportée par une fondation sur pilotis, sans eau ni électricité et de faible valeur au rôle d'évaluation municipale.


Camping: 

Établissement qui offre au public, moyennant rémunération, des sites permettant d’accueillir des véhicules de camping ou des tentes, à l’exception du camping à la ferme appartenant au propriétaire ou à l’exploitant des installations d’élevage en cause.


Chemin forestier : 


Chemin aménagé sur un terrain pour transporter du bois du lieu d'abattage au chemin public.


Chemin privé :


Chemin aménagé sur une propriété privée et destiné à l’usage exclusif du propriétaire.

Chemin public : 


Toute voie de circulation autre qu’un chemin privé (rue, route, chemin, etc.) destinée à la circulation automobile et entretenue par une municipalité ou par le ministère des Transports du Québec. 


Construction:

Assemblage ordonné de matériaux déposés ou reliés au sol ou fixés à tout objet relié au sol. 


Constructions à des fins de prélèvements fauniques :

Constructions destinées à la chasse et à la pêche.  Ces abris sont situés en forêt, ne peuvent être utilisés comme résidences permanentes  et une distance de 300 mètres les sépare de toute autre construction. La surface de plancher permise est de 13 mètres carrés maximum et un agrandissement de 50% par rapport au corps principal est autorisé.


Constructions à des fins récréatives publiques :

Constructions destinées à la pratique d'activités récréatives et à des fins publiques (ex. : chalet de ski de fond, centre d'interprétation de la nature, relais de motoneige, etc.).


Coupe d’assainissement : 


Une coupe d'assainissement consiste en l'abattage ou la récolte d'arbres déficients, tarés, dépérissants, endommagés ou morts dans un peuplement d'arbres.


Cours d’eau : 


Tous les cours d’eau, à débit régulier ou intermittent.  Les fossés sont toutefois exclus de la notion de cours d’eau.


Couvert forestier :


Couverture plus ou moins continue formée par la cime des arbres.


Déboisement :


Enlèvement de la végétation arbustive ou arborescente, par coupe, extraction, déchiquetage ou autres sur une superficie à vocation forestière.


Dépendances:

Voir définition de bâtiment complémentaire


Drainage: 


Opération d’assainissement des sols trop humides par l’écoulement de l’eau retenue en excès dans les terres.

Érablière : 

D’une superficie minimale de quatre (4) hectares d’un seul tenant, ce peu​plement est composé majoritairement d’érables. Deux (2) érablières à moins de cent (100) mètres l’une de l’autre sont considérées d’un seul tenant. 

Une érablière est considérée exploitée à des fins acéricoles si elle a fait l’objet de ré​colte de sève dans les dix (10) dernières années. 


Enseigne :


Tout écrit, pancarte, représentation picturale, dessin, destiné à des fins de publicité.


Enseigne commerciale :

Tout écrit, pancarte, représentation picturale, dessin, destiné à des fins de publicité, localisé sur les lieux mêmes de l’entreprise, du commerce ou du produit auquel il réfère.


Enseigne publicitaire :

Enseigne annonçant une entreprise, une profession, un produit, un service ou un divertissement exercé, vendu ou offert à un autre endroit que celui où il (elle) est exercé (e), à l’exception des enseignes émanant de l’autorité publique et annonçant des organismes publiques ou des organismes sans but lucratif.


Enseigne mobile :

Enseigne disposée sur une remorque ou une base amovible, conçue pour être déplacée facilement.


Façade :

Ligne de propriété située en bordure d’une voie de circulation publique séparant la pro​priété ou une partie de la propriété de cette voie de circulation.

Fossé:  

Un fossé est une petite dépression en long creusée dans le sol, servant à l'écoulement des eaux de surface des terrains avoisinants, soit les fossés de chemins, les fossés de ligne qui n'égouttent que les terrains adjacents ainsi que les fossés ne servant qu'à drainer qu'un seul terrain.


Gestion liquide : 


Tout mode d’évacuation des déjections animales autre que la gestion sur fumier solide.


Gestion solide : 


Le mode d’évacuation d’un bâtiment d’élevage ou d’un ouvrage d’entreposage des déjections animales dont la teneur en eau est inférieur à 85% à la sortie du bâtiment.

Immunisation : 

L’immunisation d’une construction, d’un ouvrage ou d’un aménagement consiste à l’application de différentes mesures, énoncées à la section 5.3 du présent document complémentaire, visant à apporter la protection nécessaire pour éviter les dommages qui pourraient être causés par une inondation.

Installation d'élevage: 

Un bâtiment où des animaux sont élevés ou un enclos ou une partie d’enclos où sont gardés, à des fins autres que le pâturage, des animaux y compris, le cas échéant, tout ouvrage d’entreposage des déjections des animaux qui s’y trouvent; 



Ligne avant :
Ligne située en front d’une propriété, ou d’une partie de cette propriété, séparant cette dernière de l’emprise d’une voie de circulation publique, et ce, pour chaque rang ou concession sur laquelle la propriété s’étend. Une propriété peut donc avoir plus d’une ligne avant. Dans le cas d'un terrain adjacent à un lac ou à un cours d'eau, la ligne avant correspond à la ligne des hautes eaux.
La ligne avant d’une propriété, ou d’une partie de propriété, bornée à ses deux extré​mités par un chemin public est celle séparant cette propriété de l’emprise dudit chemin public près duquel se trouvent les principaux bâtiments de la propriété.

Les lignes avants d’une propriété, ou d’une partie de propriété, traversée par un chemin public sans être bornée à l’une de ses extrémités par un tel chemin, sont celles séparant cette propriété, ou partie de propriété, de l’emprise dudit chemin public.

Ligne arrière : 

Ligne située en fond d’une propriété ou d’une partie de cette propriété à l’opposé de la ligne avant.

Ligne des hautes eaux: 


La ligne des hautes eaux est la ligne qui, aux fins d'application du présent document complémentaire, sert à délimiter le littoral et la rive des lacs et cours d'eau.  Celle-ci est déterminée selon les critères suivants:


a)
À l'endroit où l'on passe d'une prédominance de plantes aquatiques à une prédominance de plantes terrestres, ou s'il n'y a pas de plantes aquatiques, à l'endroit où les plantes terrestres s'arrêtent en direction du plan d'eau.



Les plantes considérées comme aquatiques sont toutes des plantes hydrophytes incluant les plantes submergées, les plantes à feuilles flottantes, les plantes émergentes et les plantes herbacées et ligneuses émergées caractéristiques des marais et marécages ouverts sur des plans d'eau.


b)
Dans le cas où il y a un ouvrage de retenue des eaux, à la cote maximale d'exploitation de l'ouvrage hydraulique pour la partie du plan d'eau située en amont.


c)
Dans le cas où il y a un mur de soutènement légalement érigé, à compter du haut de l'ouvrage.


À défaut de pouvoir déterminer, la ligne des hautes eaux à partir des critères précédents, celle-ci peut être localisée comme suit:


d)
Si l'information est disponible, à la limite des inondations de récurrence de 2 ans, laquelle est considérée équivalente à la ligne établie selon les critères botaniques définis précédemment au point a).


Littoral: 


Partie des lacs et cours d'eau qui s'étend à partir de la ligne des hautes eaux vers le centre du plan d'eau.


Lot: 


Fond de terre identifié et délimité sur un plan de cadastre, fait et déposé conformément au Code civil et à la Loi sur le cadastre. 


Lot desservi: 


Lot desservi par un réseau public ou privé d'aqueduc et d'égout sanitaire.


Lot partiellement desservi: 

Lot desservi soit par un réseau public ou privé d'aqueduc, soit par un réseau public d'égout sanitaire.


Lot non desservi: 


Lot qui n’est desservi ni par un réseau public ou privé d’aqueduc, ni par un réseau public d’égout sanitaire.


Maison d'habitation: 


Une maison d'habitation en zone agricole permanente, d'une superficie d'au moins 21 mètres carrés qui n'appartient pas au propriétaire ou l'exploitant des installations d'élevage en cause ou à un actionnaire ou dirigeant d'une personne morale qui est propriétaire ou exploitant de ces installations ou qui ne sert pas au logement d'une ou plusieurs de ces personnes ou de leurs employés.


Maison mobile ou maison unimodulaire: 


Habitation unifamiliale, fabriquée en usine, conçue pour être habitée à l’année, transportable vers une destination finale en une seule unité, à l’aide d’une système de roues faisant partie de sa structure. Elle peut être installée sur ses roues, blocs, piliers, pilotis, poteaux, poutres, vérins ou sur des fondations. Une maison mobile doit avoir une largeur minimale de 3,5 mètres et une longueur minimale de 12 mètres, en deçà de quoi, la construction est considérée comme une roulotte.



Opération cadastrale: 


Une division, subdivision, nouvelle subdivision, une redivision, une annulation, une correction, un ajout ou un remplacement de numéro de lots fait en vertu de la Loi sur le cadastre (L.R.Q., Chapitre C-1) ou des articles 2174, 2174a, 2174b et 2175 du Code Civil.


Périmètre d'urbanisation: 


Limite prévue de l'extension future de l'habitat de type urbain dans une municipalité, déterminée par le schéma d'aménagement et de développement révisé à l'exception de toute partie de ce périmètre qui serait comprise dans la zone agricole permanente.


Plaine inondable: 


Espace occupé par un lac ou un cours d'eau en période de crue.  Elle correspond à l'étendue géographique des secteurs vulnérables aux inondations montrée sur une carte dûment approuvée dans le cadre d’une convention conclue entre le gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada relativement à la cartographie et à la protection des plaines d'inondation et comprend deux zones:



La zone de grand courant:


Elle correspond à la partie d’une plaine inondable qui peut être inondée lors d’une crue de récurrence de vingt ans (0-20 ans).



La zone de faible courant:


Elle correspond à la partie de la plaine inondable, au delà de la limite de la zone de grand courant (0-20 ans) qui peut être inondée lors d’une crue de récurrence de cent ans (20-100 ans).


À défaut de cartes officielles, la plaine inondable correspond aux secteurs identifiés sur les cartes 6.1 à 6.34 (chapitre 6) du schéma d'aménagement et de développement révisé.


De plus, s’il survient un conflit dans l’application à l’aide des cartes officielles ou celles comprises au schéma d’aménagement et de développement révisé ou celles comprises dans une réglementation d’urbanisme municipale, et qu’elles sont toutes susceptibles de régir une situation donnée selon le droit applicable, la plus récente carte ou la plus récente cote d’inondation, selon le cas, dont la valeur est reconnue par le ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, devrait servir à délimiter l’étendue de la plaine inondable.


Profondeur moyenne: 


Distance moyenne entre les lignes arrière et avant d'un lot. 


Propriété : 


Fonds de terre décrit par un ou plusieurs numéros de lots distincts sur le plan officiel du cadastre ou sur un plan de subdivision fait et déposé conformément aux articles 3043 et suivants du Code civil du Québec, ou dans un ou plusieurs actes translatifs de propriété par tenants et aboutissants, ou par la combinaison des deux, et formant un ensemble foncier d’un seul bloc appartenant en partie ou en totalité à un même propriétaire.

Réseau d'aqueduc: 


Système de distribution en eau potable, public ou privé, desservant au moins 1 abonné en plus de l’exploitant.


Réseau d'égout: 

Système public destiné à la cueillette des eaux usées et des eaux ménagères, desservant au moins 1 abonné en plus de l’exploitant.


Rive: 


Bande de terre en bordure des lacs et des cours d'eau et qui s'étend vers l'intérieur des terres à partir de la ligne des hautes eaux.  La largeur de la rive à protéger se mesure horizontalement :



a) la rive a un minimum de 10 mètres (20 m pour la rivière Etchemin) :

· lorsque la pente est inférieure à 30% ou;

· lorsque la pente est supérieure à 30% et présente un talus de moins de 5 mètres de hauteur.



b) la rive a un minimum de 15 mètres (30 mètres pour la rivière Etchemin) :

· lorsque la pente est continue et supérieure à 30% ou;

· lorsque la pente est supérieure à 30% et présente un talus de plus de 5 mètres de hauteur.

Les mesures de protection des rives sur les terres du domaine public sont celles prévues dans le cadre de l'application de la Loi sur les forêts et du Règlement sur les normes d'intervention dans les forêts du domaine public.
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Roulotte:

Véhicule immatriculé, conçu et utilisé comme logement saisonnier ou temporaire où des personnes peuvent y demeurer, manger ou dormir, et construit de façon telle qu’il puisse être attaché à un véhicule-moteur.


Rue privée: 

Toute voie de circulation qui n'est pas de juridiction municipale ou gouvernementale et qui permet l’accès aux propriétés qui en dépendent.


Rue publique: 


Toute voie de circulation de juridiction municipale ou gouvernementale.


Site patrimonial protégé: 


Site patrimonial reconnu par une instance compétente et identifié au schéma d’aménagement révisé.


Terrain: 

Un fond de terre décrit par un ou plusieurs numéros distincts sur le plan officiel du cadastre ou sur un plan de subdivision fait et déposé conformément à l'article 3043 du Code civil du Québec, ou dans un ou plusieurs actes translatifs de propriété par tenants et aboutissants, ou par la combinaison des deux, et formant un ensemble foncier d'un seul bloc appartenant en partie ou en totalité à un même propriétaire.


Unité animale :


Unité de mesure du nombre d’animaux qui peuvent se trouver dans une installation


d’élevage au cours d’un cycle de production.


Unité d’élevage :

Une installation d’élevage ou, lorsqu’il y en a plus d’une, l’ensemble des installations d’élevage dont un point du périmètre de l’une est à moins de 150 mètres de la prochaine et, le cas échéant, de tout ouvrage d’entreposage des déjections des animaux qui s’y trouvent.


Véhicule désaffecté :
Tout véhicule ou partie de véhicule tels : wagon de chemin de fer, tramway, autobus, avion, bateau, conteneur de transport, ou tout autre véhicule désaffecté de même nature. 


Vent dominant d’été :


Vent soufflant plus de 25% du temps dans une direction durant le mois de juin, juillet et août réunis, tel qu’évalué à la station météorologique la plus représentative de l’emplacement d’un établissement de production animale.


Voie de circulation :
Tout endroit ou structure affecté à la circulation des véhicules et des piétons, notamment une route, rue ou ruelle, un sentier piétonnier, une piste cyclable, une piste de motoneige, un sentier de randonnée, une place publique ou une aire publique de stationnement.

Zones d'inondation: 


Aux fins du présent document, zones d'inondation apparaissant sur les cartes 6.1 à 6.34 (chapitre 6 du schéma d’aménagement et de développement révisé).
